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Zone d’emploi : Avignon aspire de plus en
plus le Gard

C’est officiel ! Selon l’Insee (Institut national de la statistique et des études économiques) la
zone  d’emploi  d’Avignon  compte  désormais  davantage  de  communes  gardoise  et  bucco-
rhodaniennes  que  de  vauclusiennes.  Une réalité  qui  met  de  plus  en  plus  en  lumière  les
incohérences des frontières départementales.

En redéfinissant le périmètre des zones d’emploi en Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’Insee a établi que la
région  comptait  désormais  22  zones  contre  18  en  2010.  Intégrant  de  nouvelles  méthodes  afin
d’harmoniser les possibilités de comparaison au niveau européen, ce zonage détermine un territoire à
l’intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent. Pour l’Insee, « il s’agit de l’espace le plus
pertinent pour étudier le fonctionnement du marché du travail et pour adapter localement les politiques
de l’emploi ».
Cette réévaluation des frontières ‘économiques’ de nos territoires fait ainsi notamment apparaître les
zones d’emploi de Carpentras et de Valréas (jusqu’alors intégrées à celle d’Avignon) ainsi que celle de

https://www.insee.fr/fr/accueil
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Bollène-Pierrelatte (rattachée jusqu’à présent à Orange).

Avignon dépasse les frontières
Déjà principale zone d’emploi de Paca dépassant les frontières régionales en 2010, le bassin de vie de la
cité des papes ne fait que renforcer ce déséquilibre 10 ans plus tard. Ainsi à ce jour, la zone d’emploi
d’Avignon comprend 15 communes gardoises (Les Angles, Aramon, Domazan, Estézargues, Fournès,
Lirac, Montfrin, Pujaut, Rochefort-du-Gard, Roquemaure, Sauveterre, Saze, Tavel, Théziers et Villeneuve-
lès-Avignon) pour ‘seulement’ 13 vauclusiennes (Althen-des-Paluds, Avignon, Bédarrides, Caumont-sur-
Durance,  Châteauneuf-de-Gadagne,  Entraigues-sur-la-Sorgue,  Jonquerettes,  Morières-lès-Avignon,  Le
Pontet, Saint-Saturnin-lès-Avignon, Sorgues, Vedène et Velleron). A cela s’ajoutent 8 villes des Bouches-
du-Rhône (Barbentane, Cabannes, Châteaurenard, Eyragues, Graveson, Noves, Rognonas et Verquières).
Comme dans le même temps, l’Insee a ‘détaché’ plus d’une soixantaine de communes vauclusiennes
jusqu’alors rattachées à Avignon et désormais intégrées dans les zones d’emploi de Valréas, Carpentras,
Orange et  Cavaillon  ce  contraste  est  maintenant  encore  plus  saisissant  :  Avignon s’étend plus  en
Occitanie qu’en Vaucluse.

« Avignon s’étend plus en Occitanie qu’en Vaucluse. »

Alors que le Vaucluse est déjà le département où la part des emplois occupés par des personnes résidant
à l’extérieur est déjà la plus importante de la région, pour le bassin de vie d’Avignon, à cheval entre 3
départements et 2 régions, ce déséquilibre est encore plus marqué. Ainsi, plus de 40% des emplois du
Grand Avignon sont occupés par des non-résidents aux premiers rangs desquels figurent des Vauclusiens
(près de 15 000 personnes habitants dans une autre commune), des Gardois (plus de 6 000) et des Bucco-
rhodaniens (près de 4 000). Et si au sein du Grand Avignon, le nombre d’emplois a très légèrement
progressé entre 2006 et 2016 (+ 0,6 % en moyenne par an), c’est avant tout les territoires qui l’entourent
qui en ont profité. En 10 ans, de nombreux actifs ont ainsi quitté le Grand Avignon tout en continuant à
venir  y travailler  chaque jour.  Ils  se sont installés dans plusieurs intercommunalités voisines où le
nombre  de  navetteurs  (ndlr  :  un  navetteur  est  un  actif  qui  quitte  sa  commune  de  résidence
quotidiennement  pour  aller  travailler)  a  fortement  progressé,  notamment  les  communautés
d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse (LMV) à l’est, Terre de Provence au sud et Ventoux-Comtat-
Venaissin (Cove) au nord.

« Ne rien faire pour adapter les frontières à la réalité du territoire devient un crime
contre l’emploi. »

Tout ceci n’est pas sans conséquence sur ‘l’optimisation’ des performances économiques de ce territoire
où entrepreneurs, élus locaux et citoyens résidents constatent régulièrement les difficultés liées aux
frontières départementales et régionales en matière de transport, de santé, d’éducation (2 zones de
vacances scolaires), de sécurité, d’emploi…
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Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si l’Insee a revu le périmètre des zones d’emploi avec pour objectif de
proposer une meilleure vision du territoire afin d’adapter localement les politiques de l’emploi. Constater
que le Vaucluse est l’un des départements les plus pauvres de France c’est un début, ne rien faire pour
adapter ses frontières à la réalité de son territoire devient un crime contre l’emploi.

Valréas et la question de la Drôme provençale
Bien que championne dans ce domaine, la cité des papes n’a plus l’exclusivité du franchissement des
limites régionales. Désormais, les zones d’emplois de Bollène-Pierrelatte et de Valréas se composent
majoritairement de résidents d’Auvergne-Rhône-Alpes (70% pour Bollène-Pierrelatte et plus de 50% pour
Valréas).

« Quel sort pour la Drôme provençale ? Auvergne-Rhône-Alpes ou Paca ? »

Outre 4 communes vauclusiennes (Bollène, Lamotte-du-Rhône, Lapalud et Mondragon) la zone d’emploi
de  Bollène-Pierrelatte  comprend  8  communes  ardéchoises  et  17  drômoises.  Pour  Valréas,  la  zone
d’emploi compte 23 villes vauclusiennes (Beaumont-du-Ventoux, Brantes, Buisson, Crestet, Entrechaux,
Faucon, Grillon, Malaucène, Puyméras, Rasteau, Richerenches, Roaix, Sablet, Saint-Léger-du-Ventoux,
Saint-Marcellin-lès-Vaison,  Saint-Romain-en-Viennois,  Saint-Roman-de-Malegarde,  Savoillan,  Séguret,
Vaison-la-Romaine, Valréas, Villedieu et Visan) ainsi que plus de 90 communes drômoises, dont Nyons,
essentiellement rattachées jusqu’à maintenant à Montélimar. Là encore, sans attendre les répercussions
kafkaïennes  que  pourrait  avoir  sur  l’Enclave  le  reconfinement  de  la  Drôme  aujourd’hui  dans  le
collimateur du Gouvernement en raison de la situation sanitaire liée au Covid-19, ce redécoupage de
l’Insee pose la question du sort de la Drôme provençale : Auvergne-Rhône-Alpes ou Paca ?

Et dans le reste du Vaucluse ?

Dans le reste du Vaucluse, la zone d’emploi de Carpentras totalise 29 communes. L’emploi s’y organise
autour de deux pôles : Carpentras et Monteux. Monteux, pôle résidentiel (0,8 emploi par actif occupé
résident) à la démographie parmi les plus dynamiques de la région, illustre parfaitement la mutation de
nos territoires favorisée par une grande mobilité. Les Montilliens sont ainsi 1 606 à travailler dans leur
commune de résidence et sont 836 à se rendre à Carpentras pour leur emploi alors qu’ils sont 1 238 à
aller sur la zone d’Avignon (717 à Avignon, 257 à Sorgues et 264 au Pontet).
Pour  celle  de  Cavaillon  (qui  intègre  Apt),  ce  nombre  de  communes  s’élève  à  54  dont  11  étaient
auparavant  rattachées  à  la  cité  des  papes  (dont  5  communes  des  Bouches-du-Rhône –  Eygalières,
Mollégès, Orgon, Plan d’Orgon et Saint-Andiol) et 1 à Manosque.

« 2 600 Vauclusiens habitant le Sud-Luberon travaillent sur Aix. »

Pour sa part, la zone d’Orange comprend 16 communes dont 3 étaient associées à Avignon dans la
précédente étude de l’Insee (Châteauneuf-du-Pape, Courthézon et Gigondas). Le secteur de la cité des
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princes présente par ailleurs la spécificité de concentrer un maximum d’emploi dans la ville la plus
peuplée du territoire : plus de la moitié des actifs occupés y travaillent.
Enfin, concernant le Sud-Luberon on dénombre 21 communes de Vaucluse autour de Pertuis à faire
partie de la zone d’Aix-en-Provence. Dans ce cadre, ils sont près de 2 600 à quitter chaque jour le
département pour travailler sur Aix. A cela s’ajoute plus de 700 Vauclusiens employés sur Marseille (418
pour Pertuis et 309 pour Avignon).

Fiscalité : traitement des frais professionnels
au titre du télétravail en 2020

Afin de guider les contribuables dans leur déclaration des revenus de l’année 2020, le ministère de
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l’économie,  des  finances  et  de  la  relance  a  prévu,  pour  faciliter  le  traitement  fiscal  des  frais
professionnels liés au télétravail, les mesures suivantes :

Les allocations versées par l’employeur couvrant des frais de télétravail à domicile, qui
peuvent prendre la forme d’indemnités, de remboursements forfaitaires ou encore de
remboursements de frais réels, seront toujours exonérées d’impôt sur le revenu.

En pratique,  il  appartient  aux  employeurs  d’identifier,  dans  les  informations  qu’ils  transmettent  à
l’administration fiscale, ces allocations exonérées d’impôt sur le revenu. Ainsi, le montant du revenu
imposable  prérempli  sur  la  déclaration  de  revenus  ne  devrait  pas,  en  principe,  inclure  de  telles
allocations. Les salariés pourront s’en assurer au moment de déclarer leurs revenus 2020, en vérifiant les
montants préremplis par rapport à leurs bulletins de paie (ou l’attestation fiscale annuelle délivrée par
leur employeur).

Pour faciliter les démarches des contribuables, des modalités particulières sont définies
s’agissant des allocations forfaitaires. Ces dernières seront exonérées dans la limite de 2,5€
par jour de télétravail à domicile, soit une exonération de 50€ pour un mois comprenant 20
jours de télétravail. En tout état de cause, l’allocation spéciale forfaitaire sera présumée
exonérée dans la limite annuelle de 550 €.

Cette tolérance est applicable si l’allocation couvre exclusivement des frais professionnels engagés au
titre du télétravail à domicile, à l’exclusion des frais courants généralement nécessités par l’exercice de
la profession, qui comprennent notamment les frais de déplacement entre le domicile et le lieu de travail
et les frais de restauration.

Pour les salariés ayant opté pour la déduction des frais professionnels pour leur montant réel
et justifié, les frais engagés pour les besoins de leur activité professionnelle, lorsque celle-ci a
été exercée sous forme de télétravail à domicile, pourront être déduits à hauteur des montants
mentionnés au point 2, le contribuable conservant la possibilité de les déduire pour leur
montant exact si cela est plus favorable.

Les modalités d’application de ces mesures ainsi que les précisions sur la nature et le montant de
déduction des frais liés au télétravail, en particulier des frais liés à l’usage professionnel d’un local privé,
seront prochainement précisées sur le site impots.gouv.fr.

 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
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KFC recrute avant d’ouvrir son nouveau
restaurant aux Angles

L’enseigne  de  restauration  KFC  (Kentucky  fried  chicken)  va  prochainement  ouvrir  un  nouvel
établissement aux Angles. Situé 2 rue des Alizé, en face du centre commercial Leclerc sur le secteur de
Grand Angles, le nouveau site de restauration rapide devrait ouvrir ses portes à partir du 1er  avril
prochain.

 

50 à 70 postes à pourvoir

Avant cela, l’enseigne implantée en France depuis 1991 va procéder à l’embauche de son personnel. En
tout, 50 à 70 postes en CDI (Contrat à durée indéterminée) pour des durées de travail hebdomadaire
comprises entre 24h et 35H sont à pourvoir : de l’équipier polyvalent jusqu’au manager responsable
d’équipe. Les débutants sont acceptés.

Supervisé par l’agence Pôle emploi de Bagnols-sur-Cèze, ce recrutement qui a déjà débuté sera suivi
d’une formation pratique de 3 semaines durant le mois de mars dans les restaurants d’Avignon, Arles ou
Nîmes et en centre de formation.

Le chantier de ce nouveau restaurant franchisé est porté par Nirr Immobilier dirigé par le gardois Ivan
Roty. Cet ancien directeur régional de KFC France, également passé chez Pizza Hut et Mc Donalds, est
également à la tête de 3 établissements KFC à Nîmes, Alès et Arles ainsi que de l’Hippopotamus de
Nîmes.

 

Objectif : 500 KFC en France

Localement, KFC est déjà présent zone de la Cristole à Mistral 7 Avignon et dans la zone d’Auchan-Nord
à Sorgues. L’enseigne, notamment spécialisée dans les ‘buckets’ ou pilons de poulet frits, est aussi
présente au sein de l’aire de l’autoroute A7 de Sorgues dans le sens Sud-Nord.

Créé à Salt Lake City dans l’Utah aux Etats-Unis en 1952 par Harland David Sanders alias ‘Colonel
Sanders’, KFC compte désormais 22 000 restaurants répartis dans 135 pays. Installé en France depuis 30
ans désormais, KFC y dispose aujourd’hui de près de 270 restaurants et plus de 8 000 collaborateurs.
D’ici 10 ans, l’enseigne ambitionne d’atteindre les 500 établissements dans l’Hexagone.

 

https://www.kfc.fr/
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/evenements/externe/pole-emploi-recrutement-kfc-les-angles-feb-2021-agence-pole-emploi-bagnols-sur-ceze
https://candidat.pole-emploi.fr/offres/recherche/detail/110KVRV
https://candidat.pole-emploi.fr/offres/recherche/detail/110KVRV
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/evenements/externe/pole-emploi-recrutement-kfc-les-angles-feb-2021-agence-pole-emploi-bagnols-sur-ceze
https://fr.linkedin.com/in/ivan-roty-a28a3813a
https://fr.linkedin.com/in/ivan-roty-a28a3813a
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Chômage : les jeunes en première ligne
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Avec la crise sanitaire, le chômage a fait un bond inédit en France et dans de nombreux autres pays. La
part des sans-emplois dans la population active française a atteint 10 % à la fin de l’année 2020, et ce
sont surtout les jeunes qui sont en première ligne. En effet, selon les dernières données d’Eurostat, le
taux de chômage des 15-24 ans (non scolarisés,  qui  cherchent un emploi)  s’élevait  à 23,4 % dans
l’Hexagone en décembre dernier, soit une progression d’un peu plus de 3 points sur un an.

Comme le révèle le graphique ci-joint, cette dégradation de la situation concerne l’ensemble des pays de
l’Union européenne, certains ayant davantage réussi à limiter la casse que d’autres. L’Espagne (+10,4
%), l’Estonie (+14 %), la Lituanie (+12 %) et l’Irlande (+8,2 %) ont connu les plus fortes hausses du
chômage chez les jeunes au cours de l’année passée. L’Espagne enregistre également le taux le plus
élevé de l’UE (40,7 %). Le pays méditerranéen, dont une grande partie de la main-d’œuvre est employée
dans le secteur du tourisme, a été particulièrement impacté par les restrictions de voyage liées à la
pandémie. La Grèce (35,0 %) et l’Italie (29,7 %) font également partie des pays où le chômage est le plus
répandu chez les jeunes, mais ces deux pays ont connu une hausse relativement faible en 2020 (entre 1
et 3 points).

Dans l’autre côté de l’échelle, c’est en Allemagne et aux Pays-Bas que chômage des 15-24 ans est le
moins élevé, avec un taux de 6,1 % pour le premier et de 9,5 % pour le second. Cependant, le taux s’est
également aggravé dans ces deux pays, respectivement de 0,5 % et 2,8 % par rapport à décembre 2019.

De Tristan Gaudiaut pour Statista  

Bollène : Egide lauréat du plan de relance en
Vaucluse

Le groupe bollènois Egide vient d’être retenu dans le cadre du plan de relance de l’Etat. L’entreprise
spécialisée dans la fabrication de boîtiers hermétiques et de solutions de dissipation thermique pour
composants électroniques sensibles a été retenue dans le cadre du secteur aéronautique avec son ce
projet de robotisation et digitalisation visant à faire baisser ses coûts de production, améliorer les flux de
production, la qualité et les délais de fabrication.

« Cette nouvelle compétitivité permettra d’accélérer la croissance sur des marchés diversifiés, expliquent
les services de la préfecture de Vaucluse. Ce projet comprend aussi un volet environnemental avec une
baisse de la consommation d’eau et d’énergie et un meilleur traitement des déchets. »

CA : limitation de la ‘casse’ en 2020

https://fr.statista.com/infographie/10722/evolution-du-taux-de-chomage-en-france/
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/11562919/3-01022021-AP-DE.pdf/aa035a82-6b5d-50ba-8b7f-71261ddf5d10
https://fr.statista.com/themes/2765/le-chomage-en-france/
https://fr.statista.com/
https://www.egide-group.com/fr/home
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance
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Malgré la crise du Covid-19 et l’incendie de sa ligne de galvanoplastie dans son usine à Cambridge aux
Etats-Unis, le groupe vauclusien a réussi à minimiser leurs impacts en 2020.
L’an dernier, Egide a ainsi réalisé un chiffre d’affaires de 29,96M€, en baisse de -5,8% par rapport à
2019. Cependant, sur cette période l’activité sur la zone Europe a augmenté de +15,3%.
De son côté, les revenus d’Egide USA ont été affectés au second semestre par l’interruption de la
production (-28,3% par rapport à 2019). La perte de chiffre d’affaires en 2020 est de l’ordre de 5M€,
mais aucune annulation de commande n’a été enregistrée, ce qui signifie qu’elles seront livrées en 2021.

Quelles perspectives en 2021 ?
Côté perspectives, le niveau du carnet de commandes au 31 décembre 2020 confirme la capacité de
résistance du groupe face à la crise et affiche le même niveau que l’année précédente. Par ailleurs, de
nouveaux clients ont été acquis dans le cadre de la politique de diversification du groupe et ce en dépit
des conditions de prospection commerciale très difficiles en raison des mesures sanitaires liées au
Covid-19.

« Les clients américains sont restés fidèles à Egide USA depuis l’incendie de juillet, explique Egide.
Même si certains ont dû trouver temporairement d’autres solutions, Cambridge reste leur fournisseur
privilégié. Le nouvel atelier de traitement de surface sera pleinement opérationnel début mars 2021. »
Pour le groupe créé en 1986 L’activité enregistrée laisse prévoir une croissance pour 2021, mais la
persistance de la pandémie empêche toute projection fiable en termes d’activité ou de tendances des
marchés.

 

Le grand écart du salaire minimum en
Europe
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Succédant à l’Allemagne depuis le 1er janvier, le Portugal a pris la présidence tournante du Conseil de
l’Union européenne pour un semestre. Alors que l’année 2021 cristallise des enjeux importants pour le
continent européen, la présidence portugaise de l’UE a d’ores et déjà affirmé son ambition d’approfondir
l’Europe sociale.  Lisbonne a ainsi  défini  des priorités,  parmi lesquelles :  « promouvoir  une reprise
stimulée par les transitions climatiques et numériques, mettre en œuvre le socle européen des droits

https://fr.statista.com/themes/5420/l-union-europeenne/
https://www.vie-publique.fr/en-bref/277939-le-portugal-prend-la-presidence-du-conseil-de-lunion-europeenne
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sociaux  de  l’Union  européenne  […]  pour  garantir  une  transition  climatique  et  numérique  juste  et
inclusive ».

À cet effet, le Portugal prévoit un « sommet social«  les 7 et 8 mai à Porto, au cours duquel les Vingt-Sept
seront invités à s’accorder pour développer les droits sociaux de leurs citoyens et débattre autour de
l’idée  d’un  salaire  minimum  européen.  Plutôt  que  l’établissement  d’un  SMIC  identique  à  l’Union
européenne, quasi impossible à réaliser, il s’agit de discuter d’une « convergence ascendante » et de la
mise en place de « salaires minimums équitables », permettant de garantir que les travailleurs gagnent
suffisamment pour subvenir à leurs besoins.

Comme le montre notre infographie, qui présente les données du deuxième semestre 2020, il existe une
grande disparité des salaires minimums légaux d’un pays à l’autre de l’UE. Entre la Bulgarie, où ce
dernier est fixé à 312 € brut mensuel, et la France, où il s’élève à 1 539 €, l’écart est considérable
puisque le SMIC français est environ 5 fois supérieur. Et la différence est encore plus grande avec les
pays qui disposent du minimum salarial le plus élevé : l’Irlande (1707 €) et le Luxembourg (2142 €). Ces
écarts importants s’expliquent en grande partie par la disparité des prix et du coût de la vie entre les
économies de l’UE.

En outre, six pays membres n’ont pas de salaire minimum légal à ce jour : l’Autriche, le Danemark, la
Finlande, l’Italie, la Suède et Chypre. Dans ces pays, un salaire minimum peut avoir été fixé par branche
professionnelle ou avoir été déterminé par négociation entre les partenaires sociaux.

De Tristan Gaudiaut pour Statista  

Agroparc : GSE réalise le nouveau siège de
Claranor

https://fr.statista.com/infographie/20402/opinion-des-francais-sur-le-progres-au-cours-de-la-prochaine-decennie/
https://fr.statista.com/statistiques/474335/smic-horaire-brut-france/
https://fr.statista.com/infographie/15227/prix-des-biens-de-consommation-dans-union-europeenne/
https://fr.statista.com/
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Claranor, le spécialiste avignonnais de la stérilisation d’emballage grâce à un procédé innovant
de lumière pulsée, va se doter d’un nouveau siège répondant aux nouvelles problématiques
environnementales réalisé par le groupe GSE.

Le groupe avignonnais GSE vient de lancer la construction du nouveau siège de Claranor. Imaginé par
l’agence Apside Architecture basée à Valence, ce projet d’une surface totale de 1 800m² conçu comme un
bâtiment respectueux de l’environnement propose un espace de 873m² en rez-de-chaussée destiné à la
production et un étage de bureaux de 927m². Ce bâtiment possèdera également un parking en sous-sol,
une terrasse et un parc de panneaux photovoltaïques de 300m².
Toujours implanté dans la zone d’Agroparc à Avignon, où Claranor est  déjà installée chemin de la
Rollande,  ce  nouveau  bâtiment  de  type  ‘Cecodia’  (un  concept  d’édifices  tertiaires  écologiques,
économiques et confortables lancé par GSE en 2009) intègre des matériaux biosourcés répondant aux
problématiques environnementales tout en étant adapté à la croissance de l’entreprise.

A peine commencé, déjà récompensé
A peine débuté, le nouveau siège a déjà obtenu le certificat ‘BDM (Bâtiment durable méditerranéen)
niveau Argent phase conception’. Une confirmation de la labellisation définitive est ensuite prévue en fin

https://www.gsegroup.com/
https://www.claranor.com/fr/
https://www.apside-architecture.com/
https://www.envirobatbdm.eu/
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de chantier. « Une belle distinction qui récompense les choix réalisés notamment en termes de matériaux
plus écologiques et la gestion du confort thermique, explique GSE. Le projet vise en plus un niveau E3C1
(réduction et compensation des consommations énergétiques par la production d’énergies renouvelables
et réduction de l’impact carbone). »

Spécialiste de la stérilisation écologique
Créée en 2004, la société Claranor va consacrer 3M€ à la réalisation de ce nouveau siège qui devrait être
opérationnel  avant la fin de l’année.  L’entreprise dirigée par Christophe Riedel  développe pour les
industriels  un  procédé  de  stérilisation  par  lumière  pulsée  via  un  flash  de  lumière  intense  de  0,3
milliseconde détruisant instantanément les micro-organismes de surface.
L’entreprise conçoit  et  produit  ainsi  des équipements de stérilisation d’emballages pour les grands
groupes de l’industrie agroalimentaire. En 2020, 450 machines de stérilisation d’emballage Claranor sont
en fonctionnement dans le monde, principalement dans les industries des boissons et produits laitiers.
Depuis 2018, Claranor est également présent auprès des industries pharmaceutiques et cosmétiques. La
société avignonnaises compte plus d’une trentaine de salariés et a réalisé un chiffre d’affaires de 4,33M€
en 2019.

18 millions de m² de locaux pour les entreprises pour GSE
Pour sa part, le groupe GSE fondée en 1976 par deux frères architectes Jean-Pierre et Michel Hugues, est
spécialisé dans la conception de projets clés en main. L’entreprise passée début 2019 sous le pavillon du
groupe de construction allemand Goldbeck est aujourd’hui dirigé par Roland Paul. Depuis sa création,
GSE a réalisé 18 millions de m² d’immobilier pour les entreprises.
La société vauclusienne compte plus de 450 collaborateurs répartis dans 12 implantations en France dont
environ 140 travaillent au sein de son siège vauclusien. Le groupe, aussi présent dans 7 autres pays
européens ainsi qu’en Chine depuis 23 ans, a réalisé un chiffre d’affaires de 554M€ en 2019.
Tout récemment, GSE a remporté le grand prix du Simi 2020 (Salon de l’immobilier d’entreprise) dans la
catégorie ‘immobilier logistique’ pour la réalisation du centre de conservation ‘Arts’ situé dans la zone
aéroportuaire du Bourget en Seine-Saint-Denis.

https://fr.linkedin.com/public-profile/in/christophe-riedel?challengeId=AQHpn61h3UtnbAAAAXevk9dUqcaf7erggIVAgr3kS7dXm3S0D23LPb2B67GNBMybyOlUZ0hryYcz_22aZVs4sLl1kip2Fd9T6g&submissionId=cc42f891-d982-6416-a3ee-5b6eec2e303b
https://fr.linkedin.com/public-profile/in/rolandpaul?challengeId=AQEWaf9e4_mUKgAAAXewViwsbyjy_y5R-9RiGI1_i1pATZjFc77T3YVBrLRjdOHD1oPasSZeZz2touy6Pz6VxAmXucXE8Vdulg&submissionId=f047b1d4-6e8e-6416-044d-7d7842b48050
https://www.echodumardi.com/economie/video-le-groupe-avignonnais-gse-remporte-le-grand-prix-du-salon-de-limmobilier-dentreprise/
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Économie mondiale : le terrain perdu sera
long à rattraper
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L’année dernière, l’économie mondiale s’est contractée de plus de 5 %, selon les dernières estimations de
la Banque mondiale, et la plupart des pays sont entrés en récession. Comme le montre notre graphique,
la crise sanitaire a fait dévier l’économie mondiale de sa trajectoire de croissance et elle ne devrait pas
retrouver son niveau de production pré-pandémique avant 2022. Le terrain perdu sera quant à lui
beaucoup plus difficile à rattraper et cela pourrait prendre de très longues années.

https://www.worldbank.org/en/publication/global-economic-prospects
https://fr.statista.com/infographie/20855/impact-pandemie-coronavirus-sur-economie-mondiale-pib/
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« Au milieu de la difficulté, se trouve l’opportunité », disait Albert Einstein. Et la crise actuelle n’est pas
différente  en  ce  sens  qu’elle  offre  également  une  chance  d’ajustement  des  politiques,  en  faveur
notamment de voies de développement plus écologiques, plus intelligentes et plus équitables. Ces enjeux
seront cruciaux pour le rétablissement d’une croissance durable, tout en stimulant la productivité et en
assurant un meilleur partage de la prospérité.
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